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Sensibilité politique PIRATEN

1 PIRATEN

Motion

La Chambre des Députés

Vu le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l'Union économique et 
monétaire

Vu la procédure de présentation du programme national de réforme (PNR) et du programme de 
stabilité et de convergence (PSC) au sein de la Chambre des Députés

Vue l'avis de la Cour des comptes du Grand-Duché de Luxembourg sur le projet de loi 7450 
concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour l'exercice 2019 et le projet de loi 
7451 relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la période 2018 à 2022

Déplorant que ni le PSC, ni le PNR fassent en soi objet d'un débat de consultation dans la Chambre des 
Députés avant leurs parachèvements

Considérant que la Chambre des Députés représente le pays et les citoyen luxembourgeois 

invite le Gouvernement

à organiser à partir de l'année 2020 annuellement un débat de consultation selon l'article 93 du 
Règlement de la Chambre des Députés au sujet du programme national de réforme

à organiser à partir de l'année 2020 annuellement un débat de consultation selon l'article 93 du 
Règlement de la Chambre des Députés au sujet du programme de stabilité et de convergence.

Sven Clement

Député
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